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Dans une déclaration faite hier à 
Kinshasa, ces prétendants à la ma-
gistrature suprême militent pour 
l’impression de bulletins papiers qui, 
pour eux, sont le seul mode de vote 
prévu par le législateur congolais. 
Concernant les fameux six millions 
d’enrôlés sans empreintes digitales, 
les signataires de ladite déclara-
tion ont exigé leur radiation pure et 
simple du fichier électoral.
Portant un regard intéressé sur la 
commission technique mise en place 
par la Céni pour veiller au processus 
de l’impression des bulletins de vote 
et au déroulement du scrutin jusqu’à 
la publication des résultats, les onze 
candidats ont insisté sur la partici-
pation de leurs délégués respectifs à 
cette structure stratégique.     Page 3

À la suite des fortes divergences 
entre parties prenantes au pro-
cessus électoral sur la machine 
à voter et le fichier électoral, 
susceptibles d’engendrer des 
troubles après les élections 
du 23 décembre, le candidat 
Pierre-Honoré Kazadi Lukonda 
milite pour la suspension mo-
mentanée de la tenue des élec-
tions au profit d’une transition 
consensuelle inclusive de vingt-
quatre mois avec Kabila.
Et pendant cette transi-
tion, explique-t-il, les deux 
chambres du parlement, l’As-
semblée nationale et le Sénat 
qui ont largement dépassé 
leur mandat, devraient être 
dissoutes. Autorité morale du 
Front pour le renouveau dy-
namique, il se dit néanmoins 
prêt à aller aux élections du 
23 décembre, avec ou sans 
machine à voter.
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L’étude annuelle réalisée par 
l’Institut Choiseul, publiée le 
17 octobre, classe deux cents 
jeunes dirigeants africains de 
40 ans et moins appelés à jouer 
un rôle important pour le déve-
loppement de l’Afrique dans un 
avenir proche. Parmi les rete-
nus, la RDC en compte quatre. 
Il s’agit de Patricia Nzolantima, 
de Célestin Mukeba Muntuabu, 
de Yannick Mbiya Ngandu et 
d’Erick Ntumba Bukasa.
Plusieurs critères ont été pris 
en compte afin de classer les 
profils retenus : l’image et la 
réputation, le parcours et les 
compétences, le pouvoir et la 
fonction, l’influence et les ré-
seaux ainsi que le potentiel et 
le leadership. La somme des 
points obtenus dans les diffé-
rentes catégories de ces cri-
tères a déterminé la place de 
chacun des lauréats dans le 
classement final.
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Le duel fratricide entre le 
DCMP et le FC Renaissance 
du Congo, au stade des Mar-
tyrs de Kinshasa, s’est achevé 
à l’avantage des Immaculés. 

Dago Tshibamba Samu a ins-
crit l’unique but de la partie, 
à la 68e mn d’une rencontre 
comptant pour la 6e journée. 
Avec ce succès, le club vert 

et blanc de la capitale dispose 
d’un total de trois victoires et 
un match nul en quatre sorties. 
Renaissance du Congo n’a en-
core gagné le moindre match, 

ayant enregistré quatre dé-
faites en quatre sorties. Écra-
bouillé par Mazembe, écopant 
d’un forfait contre Mont Bleu 
et battu par DCMP, le club 

devrait conjurer la spirale né-
gative le 21 octobre à Lubu-
mbashi, face à la J.S Groupe 
Bazano.
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PRÉSIDENTIELLE

Onze candidats exigent la mise à l’écart 
« immédiate » de la machine à voter

Une frange des candidats à la présidentielle du 23 décembre

LINAFOOT/LIGUE 1

DCMP assure l’essentiel face à Renaissance du Congo

PRÉSIDENTIELLE

Le candidat Honoré Kazadi préconise 
une transition de 24 mois avec Kabila

Le candidat Pierre-Honoré Kazadi Lukonda

CHOISEUL 100 AFRICA

Quatre Congolais sur la liste

Patricia Nzolantima
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ÉDITORIAL

Et la troisième guerre 
mondiale …

Toujours à propos de la célébration à Paris, le 11 
novembre prochain, du centième anniversaire 
de la fin de la Deuxième Guerre mondiale, la 

question suivante nous semble devoir être posée : 
cet évènement planétaire, auquel participeront de 
nombreux chefs d’Etat, n’offre-t-il pas l’occasion de 
parler clairement de la Troisième guerre mondiale 
qui se profile à l’horizon humain et dont l’issue dé-
pendra de la capacité de l’espèce humaine à préser-
ver la nature qui l’entoure ?

Cette guerre nous sommes, nous Africains du Bas-
sin du Congo, fort bien placés pour la mener puisque 
c’est pour une large part chez nous que se jouera, 
dans les décennies à venir, l’un de ses combats les 
plus décisifs. Si nous parvenons en effet à protéger 
les forêts, les fleuves, les tourbières, les étangs, les 
terres vierges de l’immense espace au sein duquel 
nous vivons et si dans le même temps les grandes 
nations industrielles réduisent les gaz à effet de serre 
qu’elles produisent aujourd’hui de façon suicidaire, 
l’humanité aura enfin une chance de résoudre le pro-
blème apparemment insoluble auquel elle se trouve 
confrontée.

Évoquer cette question éminemment stratégique 
dans le moment même où les pays du Nord se re-
mémorent les actions courageuses qui permirent 
de mettre un terme au drame ayant dressé, il y a 
un siècle, les nations européennes les unes contre 
les autres en impactant durement l’ensemble du 
globe n’a rien d’utopique ni de déplacé. C’est, bien 
au contraire, rappeler à l’homme du vingt-et-unième 
siècle que son imprévoyance, sa morgue, son refus 
de regarder la vérité en face, d’anticiper le pire ne 
peuvent que provoquer de nouveaux drames  dont 
les conséquences seront encore bien pires.
La Conférence de la paix qui précèdera, à Paris, la 
commémoration du 11 novembre 1918 et à laquelle 
participeront de hautes personnalités venues du 
monde entier constitue en vérité,  pour le Fonds bleu 
du Bassin du Congo, un cadre idéal pour tirer la son-
nette d’alarme sur la troisième guerre mondiale qui 
se prépare dans l’indifférence quasi générale de la 
communauté internationale. Même si cela paraît fou 
dans le moment présent, elle peut contribuer à éveil-
ler les esprits en leur faisant comprendre que la véri-
table bataille de ce siècle est déjà engagée et qu’elle 
peut être gagnée si, comme hier, l’on s’en préoccupe 
dès à présent en soutenant les institutions qui vont 
se trouver en première ligne de ce combat.

Les Dépêches de Brazzaville

À peine lancée dans le micro-
cosme politique congolais, la 
PPCB est en train de tisser sa toile 
en s’affirmant comme une entité 
sociale avec laquelle il faudrait 
compter dans un proche avenir.  
L’ancrage sociologique dont bé-
néficie, d’ores et déjà, cette struc-
ture via ses leaders locaux, est 
un atout important susceptible 
d’influer sur les prochaines joutes 
électorales. De quoi devoir une 
fière chandelle à son initiateur qui 
n’est autre que le chef de l’État, 
Joseph Kabila Kabange, que les 
membres de la PCB ont tenu à 
remercier officiellement à tra-
vers une manifestation publique. 
Ce qui a été fait le 16 octobre  au 
Béatrice Hôtel avec, comme invi-
té d’honneur, le candidat du FCC, 
Emmanuel Ramazani Shadary.              
S’exprimant au nom des 
membres de la PCB, le coordon-
nateur et président national, Cé-
lestin Mbuyu, a remercié le pré-

sident de la République pour sa 
vision portée vers le progrès et 
le développement de son pays, 
lesquels sont soutenus par des 
choix politiques bien pensés. 
Évoquant sa renonciation à bri-
guer un troisième mandat au-delà 
du délai constitutionnel, Célestin 
Mbuyu a salué ce qu’il considère 
comme un acte de bravoure po-
litique. « Les communautés de 
base demeurent attentives pour 
la marque de grandeur politique 
et de probité morale qu’a affichée 
le président de la République en 
dotant  notre  pays  d’une dé-
mocratie exemplaire, digne de 
respect de la souveraineté et de 
dignité à travers une alternance 
sans heurts », a-t-il déclaré. Et 
d’ajouter que la vision perspicace 
imprégnée par Joseph Kabila à 
la nouvelle dynamique incarnée 
par la PCB devrait constituer 
un leitmotiv dans l’atteinte de 
ses objectifs majeurs.  Il s’agit, 

principalement, de refonder la 
nation congolaise en impliquant 
les communautés de base dans 
la transformation structurelle de 
la RDC dont les acquis consti-
tuent, pour les membres de cette 
plate-forme, un motif de fierté. 
La PCB s’attellera, entre autres, 
à analyser les énergies des com-
munautés de base, à travers les 
structures communautaires et 
traditionnelles, en vue de main-
tenir la cohésion nationale et de 
créer une dynamique pérenne 
pour gérer les questions fonda-
mentales du pays.    
En outre, les tâches spécifiques aux-
quelles la PCB est appelée à exécu-
ter sont censées lui permettre de 
se mettre en ordre de bataille pour 
gagner  haut la main, les élections 
de décembre. Précisons que cette 
organisation est dotée des structures 
issues des vingt-six provinces de la 
République.  

Alain Diasso

ALTERNANCE DÉMOCRATIQUE

La PCB salue la bravoure politique 
de Joseph Kabila 
Au cours d’une réception organisée le 16 octobre à l’honneur du candidat du Front commun pour le Congo 
(FCC) Emmanuel Ramazani Shadary, les membres de la Plate-forme des communautés de base (FCB) ont 
loué la marque de grandeur politique du chef de l’État pour avoir doté la RDC « d’une démocratie exemplaire 
digne de respect à travers une alternance sans heurts ».  

Les membres de la PCB conférant avec Emmanuel Ramazani Shadary 
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Dans une déclaration commune 
faite  le 18 octobre à Kinshasa, la 
frange des prétendants à la 
magistrature suprême milite 
pour l’impression de bulletins 
papiers qui, pour elle, est le seul 
mode de vote prévu par le 
législateur congolais.  

Les rapports entre la Commis-
sion électorale nationale indé-
pendante (Céni) et une frange 
des candidats à la magistrature 
suprême ne sont pas au beau 
fixe après la dernière rencontre 
entre les deux parties qui s’est 
terminée en queue de poisson. 
Un groupe des candidats avait 
alors quitté la salle, estimant 
que le président de la Céni avait 
outrepassé les limites en tenant 
des propos déplacés à leur en-
droit. Depuis lors, aucune ren-
contre n’a été programmée et 
les sujets à l’ordre du jour (ma-
chine à voter et fichier électoral 
entre autres) continuent à faire 
l’objet d’une vive controverse au 
sein de la classe politique. C’est 
dans ce contexte de méfiance 
et d’incertitudes par rapport à 
l’avenir politique immédiat du 
pays qu’une poignée des candi-
dats à la présidentielle a expri-
mé,  jeudi à Kinshasa, ses pré-
occupations en rapport avec le 
processus électoral.  Ils étaient 
onze au total à avoir signé la 
déclaration commune, en l’oc-
currence Martin Fayulu, Ma-
rie-Josée Ifoku, Théodore Ngoy, 
Sylvain Masheke, Noël Tshiani, 
Jean Mabaya, Joseph Mba Malu-
ta, Freedy Matungulu, Kin-Kiey 
Mulumba, Seth Kikuni et Radja-
bho Tebabo.

Au sujet de la machine à voter 
qui demeure le point focal de 
leur déclaration, les onze can-
didats signataires l’ont de nou-
veau rejetée tout en fustigeant 
le comportement du président 
de la Céni qui tenterait un pas-
sage en force. Pour Théodore 
Ngoyi et ses amis, l’impression 
de bulletins est le seul mode 
de vote prévu par le législateur 
congolais et, par conséquent, ils 
exigent la mise à l’écart « immé-
diate » de la machine à voter.
Concernant les fameux six mil-
lions d’enrôlés sans empreintes 
digitales, ils ont exigé leur ra-

diation pure et simple du fichier 
électoral. En outre, portant un 
regard intéressé sur la commis-
sion technique mise en place 
par la Céni pour veiller au pro-
cessus de l’impression des bul-
letins de vote et au déroulement 
du scrutin jusqu’à la publication 
des résultats, les onze candidats 
ont insisté sur la participation 
de leurs délégués respectifs à 
cette structure stratégique.  « 
Exigeons la mise en place, par 
la Céni, de la commission tech-
nique comprenant les délégués 
des candidats pour s’assurer 
des garanties de transparence 

dans le processus d’impres-
sion de bulletin de vote pa-
pier, des procès verbaux, des 
fiches des résultats de vote, du 
dépouillement des résultats, 
de leur transmission  et de la 
proclamation des résultats des 
élections du 23 décembre », 
peut-on lire. D’autres exigences 
formulées concernent, entre 
autres, l’accès égal immédiat 
aux médias publics, plus parti-
culièrement la RTNC; le respect 
des droits humains et des liber-
tés fondamentales, etc.   
S’agissant des intimidations et 
autres menaces dont seraient 

victimes certains d’entre eux 
à moins de trois mois de la te-
nue des scrutins, les candidats 
signataires ont simplement 
déploré cet état des choses et 
plaidé pour des dispositions sé-
curitaires à prendre au bénéfice 
de tous les candidats à la prési-
dentielle, sans exception. Enfin, 
ils ont appelé le peuple congo-
lais à demeurer vigilant et la 
communauté internationale, la 
Sadc, l’Union européenne, etc., 
à exiger le respect des règles de 
jeu établies en République dé-
mocratique du Congo.  

Alain Diasso

PRÉSIDENTIELLE

Onze candidats exigent la mise à l’écart «immédiate»  
de la machine à voter

Quelques candidats signataires de la déclaration commune du 18 octobre 

À la suite des fortes divergences entre 
parties prenantes au processus électoral 
sur la machine à voter et le fichier 
électoral, susceptibles d’engendrer des 
troubles après les élections du 23 
décembre, le candidat milite pour la 
suspension momentanée de la tenue des 
élections au profit d’une transition 
consensuelle inclusive de vingt-quatre 
mois avec l’actuel chef de l’Etat.  

C’est un véritable pavé que vient de 
jeter le candidat numéro 5 sur la liste 
définitive des candidats retenus pour la 
présidentielle de décembre. Pierre-Ho-
noré Kazadi Ngube Ngube, puisque 
c’est de lui qu’il s’agit, propose une 
transition consensuelle inclusive de 
vingt-quatre mois avec Joseph Kabila à 
la tête du pays pour « éviter le chaos 
» en cas de non-organisation des élec-
tions. Cette suggestion est contenue 
dans une correspondance qu’il a adres-
sée tout récemment au président de la 
République.
Ce candidat président de la République 
se dit centriste républicain. Il est de ceux 
qui redoutent des troubles dans le pays 

au regard des fortes divergences qui en-
tourent l’utilisation de la machine à vo-
ter et le fichier électoral. Jusqu’à ce jour, 
constate-t-il, le pouvoir et l’opposition 
ne s’accordent toujours pas sur ces deux 
questions fondamentales. « Cet état des 
choses risque de remettre le compteur 
à zéro avec le risque de déboucher sur 
un chaos inédit », avertit-il dans sa cor-
respondance. Et d’ajouter que les deux 
parties protagonistes ont des agendas 
cachés qui ne cherchent pas à sauver la 
nation. « À ce moment crucial des élec-
tions, de tels conflits peuvent dégéné-
rer en mal alors que nous souhaitons 
que les cycles d’alternance dans ce 
pays soient sans violence », écrit-il. 
Pierre-Honoré Kazadi Ngube Ngube 
reste convaincu qu’une transition avec 
Joseph Kabika reste le seul remède sus-
ceptible de baliser le chemin vers des 
élections apaisées et réellement inclu-
sives. Et pendant cette transition, ex-
plique-t-il, les deux chambres du parle-
ment, l’Assemblée nationale et le Sénat 
qui ont largement dépassé leur mandat, 
devraient être dissoutes. Il propose au 
chef de l’État d’initier, dans les meilleurs 

délais et avant la campagne électorale, 
une concertation avec les acteurs po-
litiques, les partis et  regroupements 
politiques de toutes tendances et les 
organisations de la société civile afin de 
pousser la réflexion sur cette problé-
matique de « transition avec Kabila ». 

Toutefois, respectueux de la Constitu-
tion et de la loi électorale, il se dit prêt 
à aller aux élections du 23 décembre, 
avec ou sans machine à voter et quels 
que soient le nombre des candidats et 
le taux de participation.

A.D.

Pierre Honoré Kazadi Lukonda préconise une «transition  
de 24 mois avec Kabila «

Honoré Kazadi Ngube Ngube 
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L’ étude annuelle réalisée par l’Institut 
Choiseul, publiée le 17 octobre, classe 
deux cents jeunes dirigeants africains 
de 40 ans et moins appelés à jouer un 
rôle important dans le développement 
de l’Afrique dans un avenir proche.    

Parmi les deux cents jeunes dirigeants 
retenus, la République démocratique du 
Congo (RDC) en compte. Il s’agit de Pa-
tricia Nzolantima (35e), directrice géné-
rale, EXP-ComunicArt ; Célestin Mukeba 
Muntuabu (37e), président directeur gé-
néral d’Equity Bank Congo (Ex-Procre-
dit Bank) ; Yannick Mbiya Ngandu (97e), 
directeur régional RDC de la Trust 
Merchant Bank et Eric Ntumba Bukasa 
(140e, deux étoiles), directeur en charge 
des entreprises, des particuliers et de la 
diaspora à Equity Bank Congo .
Plusieurs critères ont été pris en compte 
afin de classer les profils retenus: 
l’image et la réputation, le parcours et 
les compétences, le pouvoir et la fonc-
tion, l’influence et les réseaux ainsi que 
le potentiel et le leadership. La somme 

des points obtenus dans les différentes 
catégories de ces critères a déterminé 
la place de chacun des lauréats dans le 
classement final. Les profils ayant obte-
nu moins de 10% dans l’une des catégo-
ries ont été éliminés. Les cent premiers 
sont classés de la première à la centième 
place. Une seconde liste recense cent 
profils supplémentaires classés entre la 
101e et la 200e place en trois catégories 
: trois étoiles, deux étoiles et une étoile. 
L’étude étant arrêtée au 30 juin 2018, in-
dique l’Institut Choiseul, les évolutions 
professionnelles ou autres développe-
ments postérieurs à cette date n’ont pas 
été pris en compte.

Critères de sélection

Réagissant à son entrée au classement 
Choiseul 2018, Eric Ntumba a déclaré au 
«Courrier de Kinshasa» : « Je suis très 
honoré de figurer parmi le top 200 
des leaders économiques de demain 
de moins de 40 ans. C’est pour moi la 
reconnaissance d’un parcours d’ex-
ception, de ma contribution active 

au développement de l’Afrique depuis 
plus de dix ans mais surtout la va-
lidation d’un potentiel qui m’invite 
à continuer à donner le meilleur de 
moi-même pour sa matérialisation ». 
En outre, le directeur en charge des en-
treprises, des particuliers et de la dias-
pora à Equity Bank Congo a déclaré être 
heureux à plusieurs titres car la RDC fait 
figurer quatre lauréats sur la liste, dont 
deux sont issus d’Equity Bank Congo, à 
savoir lui-même et son directeur géné-
ral, Célestin Mukeba.  « Ce qui porte à 
croire que la croissance phénoménale 
de Equity Bank Congo, réalisée grâce 
a une équipe de managers congo-
lais, ne laisse pas les observateurs du 
continent indifférents », a estimé Erick 
Ntumba.
Bien plus, ce dernier, en tant qu’ancien 
étudiant et membre du conseil d’admi-
nistration de la North West University en 
Afrique du Sud, s’est dit content de faire 
figurer son ancienne université dans ce 
prestigieux classement et de constater 

que l’École nationale d’administration en 
France, où il a également étudié, fait une 
double entrée cette année. « La qualité 
des profils que l’on constate aisément 
en lisant le classement laisse à penser 
que l’Afrique a aujourd’hui un pool 
de talent nécessaire pour réussir 
sa transformation. La plupart des 
lauréats sortent des plus grandes 
universités et écoles d’élites mon-
diales », s’est-il réjoui.
Eric Ntumba s’est dit également heu-
reux de constater la percée du réseau 
des Young leaders AfricaFrance dont il 
est issu, avec l’entrée dans le classement 
d’Aminata Kane (DG Orange Money 
Sierra Leone) et de Edem Tengue (DG 
Maersk Togo). « Il ne me reste plus qu’à 
continuer à œuvrer pour la transfor-
mation économique du continent et à 
me faire une place dans le top 50 l’an-
née prochaine », a-t-il conclu.

Patrick Ndungidi

CHOISEUL 100 AFRICA

Quatre Congolais sur la liste

Eric Ntumba

Patricia Nzolantima

Yannick Mbiya

 Célestin Mukeba

Le Haut commandement des Forces 
armées de la République démocratique du 
Congo (Fardc) s’est réuni, le 17 octobre, au 
Mont-Ngaliema à Kinshasa, sous la 
présidence du président Joseph Kabila, 
commandant suprême des Forces armées, 
a-t-on appris de l’»Agence congolaise de 
presse». La sécurisation du processus 
électoral a figuré en très bonne place au 
cours de cette rencontre, tout comme la 
situation sécuritaire à l’est et au nord-est 
du pays.

Le Haut commandement a, dans un 
premier temps, évalué la mission ré-
alisée à la troisième région militaire 
par le chef d’état-major général des 
Fardc, le lieutenant-général Céles-
tin Mbala Munsense, ainsi que l’opé-
ration militaire en cours dans l’est 
du pays. Sur le volet sécuritaire, le 
président Joseph Kabila a assuré de 
mettre tout en œuvre afin de sécuri-
ser tout le pays et, particulièrement, 
le processus électoral.
En dehors des membres du Haut com-
mandement militaire, d’autres autori-
tés du pays ont assisté à la réunion en 

qualité d’invités. Il s’agit du ministre 
de la Défense nationale, des anciens 
combattants et de la réinsertion, 

Crispin Atama Tabe Mogodi, de l’ins-
pecteur général des Fardc, le général 
John Numbi, et du chef de la maison 

militaire du chef de l’État, le général 
Jean-Claude Yav.

Martin Enyimo  

PROCESSUS ÉLECTORAL 

La hiérarchie militaire planche sur la sécurisation des scrutins 

Le Haut commandement militaire après la réunion
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Le duel fratricide entre le Daring 
Club Motema Pembe (DCMP) et 
le FC Renaissance du Congo, au 
stade des Martyrs de Kinshasa, 
s’est achevé à l’avantage des Im-
maculés. Dago Tshibamba Samu 
a inscrit l’unique but de la par-
tie, à la 68e mn d’une rencontre 
comptant pour la 6e journée. Avec 
ce succès, le club vert et blanc de 
la capitale dispose d’un total de 
trois victoires et un match nul en 
quatre sorties.
Donnant ses impressions après le 
match, l’entraîneur italien Andrea 
Agostinelli du DCMP a déclaré : « 
Ce fut un grand match pour mon 
club, nous pouvions marquer 
beaucoup plus de buts, avec une 
dizaine d’incursions dans la sur-
face de réparation adverse et une 
frappe sur la transversale. On n’a 
certes pas concrétisé des actions 
nettes de but mais je suis satis-
fait de la manière dont l’équipe 
a joué… Toutefois, il y a encore 
de l’égoïsme dans le chef des at-
taquants et cela ne nous a pas 
permis de finir tranquillement la 
partie ». DCMP joue son prochain 
match le 21 octobre, toujours 
au stade des Martyrs, contre un 
autre ogre du football national, le 

TP Mazembe de Lubumbashi.
Du côté des Renais, le retour du 
président et évêque de l’Assem-
blée chrétienne de Kinshasa, Pas-
cal Mukuna, après sa démission 
surprise quelques jours aupara-
vant sur pression d’un groupe 
de supporters, n’a pas servi à 
booster l’équipe. Le club orange 
de Kinshasa compte déjà quatre 
matchs et quatre défaites depuis 
le début de la Ligue 1 congolaise. 
Son entraîneur adjoint, Damien 
Biyoko, a, pour sa part, indiqué : 
« Nous avons fait une belle en-
tame de la partie mais ensuite la 
fatigue s’est installée et on a en-
caissé ce but. Au niveau mental, 
nous étions bien pour cette ren-
contre. Nous tâcherons de faire 
mieux au prochain match contre 
JS Bazano à Lubumbashi ».
FC Renaissance du Congo n’a 
encore gagné le moindre match 
après quatre sorties. Écrabouillé 
par Mazembe, écopant d’un for-
fait contre Mont Bleu de Bunia et 
battu par DCMP, le club devrait 
conjurer la spirale négative le  21 
octobre à Lubumbashi, face à la 
Jeunesse sportive Groupe Baza-
no de cette ville

Martin Enyimo

L’équipe mythique de Kinshasa est en train 
de réaliser une entame de saison 
catastrophique, défaite pour la cinquième 
fois consécutive et cette fois par la 
formation de Nyuki.  

Les Monstres de la capitale ont été battus, 
le 17 octobre, au stade de l’Unité de Goma 
(Nord-Kivu), par les Abeilles de Butembo, 
sur la marque de zéro but à un, en match 
avancé de la 10e journée. L’unique but de 
l’AS Nyuki a été inscrit par Bola Botola, à 
la 67e mn, sur penalty. Une formation de 
Nyuki qui justifie son nouveau statut de 
vainqueur de la dernière Coupe du Congo 
de football et totalise cinq points après six 
matchs disputés. Dragons/Bilima est donc 
dans une mauvaise passe, sans avoir en-
grangé le moindre point depuis le coup 
d’envoi du championnat national.

Muungano se remet du forfait…

Dans un autre match joué le même 
jour, l’OC Muungano a eu raison, sur 
une aire de jeu détériorée du stade la 
Concorde, dans la commune de Kadu-

tu à Bukavu (province du Sud-Kivu), 
de la Jeunesse sportive Groupe Baza-
no de Lubumbashi, par un but à zéro. 
C’était aussi un match avancé de la 10e 
journée. Likango Mbala a inscrit le seul 

but de la partie, à la 22e mn. Une vic-
toire qui tombe à pic pour l’OC Muun-
gano après le forfait subi au profit de Sa 
Majesté Sanga Balende qui, pourtant, 
avait perdu sur le terrain.

Les matchs de Bukavu se joueront à Goma…

Notons que l’aire de jeu du stade de la 
Concorde étant fortement endommagée, 
la Ligue nationale de football (Linafoot), 
organisatrice de la Ligue 1, a décidé de 
délocaliser les matchs programmés à Bu-
kavu. « Nous sommes au regret de vous 
informer qu’à la suite du mauvais état 
de l’aire de jeu du stade de la Concorde 
de la commune de Kadutu, nous 
sommes dans l’obligation de délocaliser 
les matchs de la Ligue 1 et Ligue 2 qui y 
sont programmés pour le stade de l’Unité 
de Goma », a-t-elle annoncé. Muungano 
jouera  ainsi ses prochaines rencontres du 
championnat national à Goma.
Le calendrier du week-end prévoit, le 19 
octobre, l’affiche V.Club contre Saint-Eloi 
Lupopo. Le  20 octobre, CS Don Bosco 
recevra Dragons/Bilima, AC Rangers s’op-
posera à Dauphin noir et le 21 octobre, 
Maniema Union accueillera Lubumbashi 
Sport, Mont Bleu jouera contre Nyuki.

Martin Enyimo

LINAFOOT/LIGUE 1

Nyuki bat Dragons/Bilima, Muungano soumet JS Bazano

Muungano de Bukavu 

DCMP assure l’essentiel face 
à Renaissance du Congo
La 24e édition du championnat national s’est poursuivie, le 17 octobre, 
avec une rencontre assez alléchante entre les deux équipes.  

Une action de jeu lors du match DCMP - Renaissance du Congo, le 17 octobre 

/ Photo Papy Ngandu 
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PROFIL RECHERCHE :

-Avoir un Bac + 4 ou 5  (école de commerce, université ou autre étude supérieur) 
en contrôle des risques bancaires, gestion globale des risques et sécurité 
financière
-Avoir un diplôme professionnel de l’Institut Technique de Banque ;
-Avoir au moins 3 ans d’expérience professionnelle dans le métier, exception 
faite pour les jeunes détenteurs d’un Master2 (BAC+5) avec mention Bien ;
-Avoir une expérience opérationnelle demandée dans la banque
-Avoir des connaissances des techniques d’analyse mathématique, des états 
financiers, de la comptabilité bancaire, des outils statistiques ;
-Avoir une expertise en matière de risque de contrepartie, de crédit, de marché, 
opérationnel ;
-Avoir des connaissances de la réglementation bancaire (LCB-FT, Bâle II et III, 
COSO,...) ;
-Avoir une capacité à utiliser des modèles mathématiques ;
-Avoir des connaissances des métiers / produits / services bancaires ;
-Avoir la maîtrise du calcul des indicateurs de risque de taux et de liquidité ;
-Avoir une vision transversale métier ;

-Savoir Identifier les risques et les évaluer: risques de crédit, de marché, opéra-
tionnels etc ;
-Savoir mesurer les risques notamment par la mise en place d’outils d’évalua-
tion, la réalisation d’études afin de déterminer les réalisions risques / rentabi-
lité;
-Savoir analyser et apporter les modifications aux procédures existantes et/ou 
en proposer de ;
- Connaitre les nouvelles procédures afin de protéger la banque des risques;
-Savoir Mettre en place un dispositif d’alertes et une procédure de gestion des 
incidents;

-Pouvoir Apporter son expertise sur les dossiers complexes;
-Savoir réaliser  des reporting afin de garantir le suivi des opérations bancaires ;
-Savoir mettre en œuvre le plan de continuité en cas d’incidents;
-Savoir déterminer et suivre les plans d’action ;

-Avoir la maitrise Excel / Word / Power Point / Access VBA;
-Avoir la maitrise du Logiciels d’analyse financière ex: ANADEFI ;
-Avoir la maitrise du Logiciels SAS, Business Objects ;
-Avoir la maîtrise des Systèmes d’information de gestion des risques (SIGR) ;

-Etre Réactive ;
-Etre rigoureux ;
-Avoir une capacité de structuration et de restitution de l’information et d’ana-
lyse (esprit de synthèse) ;
-Avoir des Qualités de pédagogie ;
-Avoir la capacité à travailler en équipe ;
-Avoir le goût des chiffres ;
-Avoir de bonnes Qualités relationnelles ;

COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE :
- Cv avec photo et lettre de motivation
-Références des deux précédents employeurs
 
Les dossiers de candidatures devront être envoyés à l’adresse suivante au plus 
tard 24 Octobre 2018 en précisant le poste à pourvoir dans l’objet:
 recrutement.talent@yahoo.com.

NB : seuls les candidats (es) résidents à Brazzaville seront présélectionné (es) et 
convoqués pour les entretiens. Les dossiers de candidatures ne seront pas 
retournés.

AVIS DE RECRUTEMENT
Une institution financière de la place recherche un (1) Analyste de crédit à Brazzaville.

PROFIL RECHERCHE :
-Avoir un Bac + 4 ou 5 en informatique 
-Avoir un diplôme professionnel d’un Institut en informatique ou d’une école 
d’ingénieurs ;
-Avoir au moins 3 ans d’expérience professionnelle dans le métier ;
-Avoir des connaissances sur les systèmes de moyens de paiements ;
-Avoir une expertise en matière de gestion de base de données ;
-Bonne maitrise des instructions SQL ;
-Avoir des connaissances sur Windows server (version 2008, 2012, …)
-Avoir des connaissances de la réglementation bancaire (sur le plan de continuité 
des activités, … ;
-Avoir une capacité à travailler sur Amplitude ;
-Avoir des connaissances des métiers / produits / services bancaires ;
-Avoir une vision transversale métier ;
-Savoir Identifier les risques informatiques et les évaluer ;
-Savoir rédiger les procédures ;
- Etre Réactive ;
-Etre rigoureux ;
-Avoir une capacité de structuration et de restitution de l’information et d’analyse 
(esprit de synthèse) ;
-Avoir des Qualités de pédagogie ;
-Avoir la capacité à travailler en équipe ;
-Avoir le goût des chiffres ;
-Avoir de bonnes Qualités relationnelles ;
-Bonne maitrise de l’Anglais et du Mandarin.

COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE :
- Cv avec photo et lettre de motivation
-Attestation de l’employeur
-Casier judiciaire
-Certificat de Nationalité 
 Les dossiers de candidatures devront être envoyés à l’adresse suivante au plus 
tard 24 Octobre 2018 en précisant le poste à pourvoir dans l’objet:
 recrutement.talent@yahoo.com.

NB : seuls les candidats (es) résidents à Brazzaville seront présélectionné (es) et 
convoqués pour les entretiens. Les dossiers de candidatures ne seront pas 
retournés.

AVIS DE RECRUTEMENT

Une institution financière de la place recherche  
un informaticien expérimenté.

PROFIL RECHERCHE :
-Avoir un Bac + 4 ou 5  (école de commerce ou université) en droit des affaires, 
droit privé, droit bancaire, etc. Des notions de fiscalité et des études en droit 
OHADA seraient un plus.
-Avoir au moins 2 ans d’expérience professionnelle dans le métier, exception 
faite pour les jeunes détenteurs d’un Master2 (BAC+5) avec mention Bien ;
-Avoir des connaissances de la réglementation bancaire (LCB-FT, Bâle II et III, 
COSO,...) ;
-Avoir des connaissances des métiers / produits / services bancaires ;
-Avoir une vision transversale métier ;
-Avoir une expertise en veille juridique et fiscale ;
-Etre au fait de toutes les réformes du droit OHADA ;
-Savoir traiter des dossiers de saisies, successions ;
-Savoir analyser un dossier de crédit ;
-Savoir émettre un avis juridique ;
-Avoir la maitrise Excel / Word / Power Point / AMPLITUDE
-Etre Réactif ;
-Etre rigoureux ;
-Avoir une bonne orthographe ;
-Avoir une capacité d’organisation, de structuration et de restitution de 
l’information et d’analyse (esprit de synthèse) ;
-Avoir la capacité à travailler en équipe ;
-Avoir le goût de l’excellence ;
-Avoir de bonnes Qualités relationnelles ;

 COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE :
- Cv avec photo et lettre de motivation
-Références des deux précédents employeurs

Les dossiers de candidatures devront être envoyés à l’adresse suivante au plus 
tard 24 Octobre 2018 en précisant le poste à pourvoir dans l’objet:
recrutement.talent@yahoo.com.

NB : seuls les candidats (es) résidents à Brazzaville seront présélectionné (es) 
et convoqués pour les entretiens. Les dossiers de candidatures ne seront pas 
retournés.

AVIS DE RECRUTEMENT

Une institution financière de la place  
recherche un (1) juriste à Brazzaville.
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Le nombre d’habitants au niveau mondial devrait croître d’ici à trente-deux 
ans  et plus de la moitié de la croissance - 1,3 milliard - devrait provenir 
d’Afrique subsaharienne, selon le rapport du Fonds des Nations unies pour la 
population (Fnuap), rendu public le 17 octobre à Genève, en Suisse.  

La nouvelle édition de l’« État mon-
dial de la population» du Fnuap at-
tribue la tendance à la restriction 
des droits des femmes dans la ré-
gion, suite au manque d’accès aux 
soins de santé et à l’éducation, ain-
si qu’à une discrimination fondée 
sur le genre bien ancrée.
Cette tendance générale était à la 
réduction de la taille des familles, 
indiquant que de plus en plus de 
personnes choisissent le nombre 
exact d’enfants qu’elles souhaitent 
ou peuvent se permettre d’élever, 
a annoncé la directrice générale 
du Fnuap, Monica Ferro, en lan-
çant le rapport. Et de déclarer : « 
Malgré la transition progressive 
vers une baisse des taux de fé-
condité amorcée en Europe à la 
fin du XIXe siècle, aucun pays 
ne peut prétendre que tous ses 
citoyens jouissent des droits en 
matière de procréation ».
Selon l’étude, il y a quarante-trois 
pays dans lesquels les femmes 
ont quatre enfants ou plus, dont 
trente-huit en Afrique. Dans tous 
les pays d’Afrique de l’est sauf cinq, 
moins de la moitié des femmes 
questionnées a déclaré préférer ne 
pas vouloir avoir plus d’enfants. Si 
les prévisions du Fnuap sont avé-
rées, l’Afrique passera de 17% de 
la population mondiale en 2017 à 
26% en 2050.
Sur le continent africain, les taux 

de fécondité sont « nettement in-
férieurs » dans les villes par rap-
port aux zones rurales, indique ce 
rapport qui estime que la liberté 
de décider du nombre, du moment 
et de l’espacement des grossesses 
peut renforcer le développement 
social et économique.
« Chaque année, trois cent mille 
femmes meurent pendant leur 
grossesse ou leur accouchement, 
parce qu’elles n’ont pas le choix 

en matière de santé mater-
nelle », affirme la cheffe du Fnuap 
à Genève.
Chaque jour, des milliers de filles 
sont forcées d’avoir des enfants, 
entrent dans des mariages pré-
coces et sont victimes de muti-
lations génitales féminines. Elles 

n’ont pas de choix, souligne le do-
cument. « Dans les pays en dé-
veloppement, six cent soixante-
onze millions de femmes ont 
choisi d’utiliser une contracep-
tion moderne. Mais, parallèle-
ment, nous savons que deux cent 
cinqante millions de personnes 
dans les pays en développement 
veulent contrôler leur fertilité et 
n’ont pas accès aux méthodes de 
contraception modernes », a fait 
savoir Monica Ferro.
Donner la priorité à des soins de 
santé maternels de qualité pour 
tous est essentiel, selon le rapport 
de l’ONU, qui souligne la nécessité 
de donner accès à des contracep-
tifs modernes, d’une meilleure 
éducation sexuelle et d’un ac-
cent mis sur la modification des 
stéréotypes masculins envers les 
femmes.
Néanmoins, de nombreux pays 
en développement ne disposent 
pas des ressources ou de la sé-
curité politique nécessaires pour 
améliorer la santé et les droits en 
matière de procréation pour tous. 
Ils « luttent dur pour satisfaire 
la demande d’éducation, la de-
mande d’emplois, la demande 
de services de soins de santé ac-
cessibles à tous », a-t-elle déclaré.
Depuis que cent soixante-dix-neuf 
gouvernements ont souscrit à la 
Conférence internationale sur la po-
pulation et le développement, il y a 
près de vingt-cinq ans, les droits des 
personnes en matière de procréation 
se sont « considérablement amélio-
rés », témoigne l’ONU.

 Josiane Mambou Loukoula

Dans la région subasaharienne, la situation s’explique, entre autres, 
au fait qu’un un tiers des pays a enregistré une baisse des revenus des 
40% de population les plus pauvres. Pour ce qui est de l’Asie de l’est 
et Pacifique est, l’une de celles qui a enregistré le meilleur partage de 
la prospérité, les revenus des 40% de population les plus pauvres ont 
ainsi progressé en moyenne de 4,7% entre 2010 et 2015.
Le rapport passe également en revue la situation au Moyen-Orient 
et en Afrique du nord. Selon le texte, bien que le nombre d’habitants 
dans ces régions ayant moins de 1,90 dollar par jour pour vivre ait 
augmenté, « les niveaux d’extrême pauvreté sont restés bas ». Il pré-
cise que ces deux parties du monde comptaient davantage de per-
sonnes vivant avec moins de 5,50 dollars par jour en 2015 qu’en 1990. 
S’agissant des Etats-Unis, la Banque mondiale, qui consacre ses re-
cherches aux pays pauvres ou à faibles revenus, a relevé que dans ce 
pays, quelque 3,7 millions de personnes vivaient en 2015 dans une 
extrême pauvreté, soit 1,2% de la population.
Pour l’institution, si l’extrême pauvreté a reculé, il est déplorable de 
constater que près de la moitié de la population mondiale vit encore 
avec moins de 5,5 dollars par jour. « Les progrès économiques mon-
diaux ont permis de réduire le nombre de personnes en situa-
tion d’extrême pauvreté mais près de la moitié des habitants de 
la planète, soit 3,4 milliards d’individus, restent confrontés à de 
grandes difficultés pour satisfaire leurs besoins élémentaires », 
souligne le rapport. S’appuyant sur la base des données les plus ré-
centes, la Banque mondiale illustre le vocable de l’extrême pauvreté 
par le nombre de personnes vivant avec moins d’1,90 dollar par jour. 
« La pauvreté est globalement tombée à 46% en 2015 contre 67% en 
1990. Et l’extrême pauvreté est tombée à 10% en 2015 contre environ 
30% en 1990 », précisent les auteurs de l’étude.
L’institution a indiqué que malgré la croissance économique, une part 
beaucoup plus importante des pauvres du monde vit aujourd’hui dans 
des pays plus prospères. « C’est pourquoi, il est indispensable de 
disposer de seuils supplémentaires et d’avoir une compréhen-
sion plus fine de la pauvreté pour pouvoir mieux la combattre », 
estime la Banque mondiale.

Nestor N’Gampoula

PAUVRETÉ

Près de la moitié de la population mondiale 

vit avec moins de 5, 5 dollars par jour
La Banque mondiale a rendu public, le 17 octobre, un rapport sur la 
pauvreté dans lequel elle signale qu’en Afrique subsaharienne, 84,5% 
de la population sont concernés par la situation, en ce sens qu’ils ne 
dépassent pas le faible montant.  

DÉMOGRAPHIE

Le monde comptera 2,2 milliards 
de personnes de plus en 2050
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Le Rassemblement des Houphouëtistes pour la démocratie et la paix 
(RHDP), la plate-forme au pouvoir, a largement remporté les élections 
régionales et municipales, selon les résultats définitifs dévoilés, le 16 
octobre, par la Commission électorale indépendante (CEI). 

Aux régionales, le RHDP l’emporte 
avec 60% des voix, contrôlant dix-
huit conseils régionaux sur trente et 
un. Son ancien allié, le Parti démo-
cratique de Côte d’Ivoire (PDCI), 
s’impose dans six régions, avec 20% 
des voix, tandis que les listes indé-
pendantes en contrôlent trois. Deux 
conseils régionaux reviennent à des 
candidats portant la double étiquette 
PDCI-RHDP et un au Front popu-
laire ivoirien (FPI). 
Il faudra cependant revoter dans la 
région du Guémon (ouest), la CEI 
n’ayant « pas été en mesure de vali-
der les résultats » en raison de la des-

truction des procès verbaux dans un 
département suite à des incidents. 
Aux municipales, le RHDP remporte 
cent quatre-vingt-douze communes, 
dont sept des treize composant Abi-
djan. Le PDCI sort vainqueur dans 
cinquante communes, alors que les 
candidats indépendants récoltent 
cinquante-six communes et le FPI 
deux. Il faudra, en revanche, revo-
ter dans un mois dans la commune 
abidjanaise de Port-Bouët où des 
urnes et des procès verbaux ont été 
détruits. 
Selon la CEI, les taux de participa-
tion ont été de 46,4% aux régionales 

et de 32,2% aux municipales. Ils 
sont « supérieurs, sinon sensible-
ment proches, de ceux enregistrés 
lors des élections locales de 2013 
avec 44,37% pour les régionales 
et 36,49% pour les municipales », 
a-t-elle précisé. 
Les scrutins couplés du 13 octobre 
ont vu la participation de quatre-
vingt-huit listes aux régionales et de 
six cent quatre-vingt-cinq aux muni-
cipales. 
« Les opérations de vote propre-
ment dites se sont déroulées dans 
un climat globalement apaisé », 
a jugé le président de la CEI, Yous-
souf Bakayoko, tout en relevant 
« quelques incidents malheureux 
ayant entraîné mort d’homme » à 
Lakota (sud) et « des blessés dans 
plusieurs localités du pays ».

Les importantes inondations enregis-
trées dans le pays, depuis le début de 
la saison des pluies, ont occasionné, 
en date du 30 septembre, outre les 
décès, 208 416 sinistrés, a annoncé 
mardi le Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires de l’ONU 
(Ocha) à Niamey. 
17 389 maisons ont été détruites, 33 
038 têtes de bétail tuées et 7 836 hec-
tares de cultures de céréales inondés. 

Les régions de Dosso (sud-ouest), 
avec 63 628 sinistrés, et d’Agadez 
(extrême-nord), avec dix-sept décès 
et 60 555 sinistrés pour la seule ville 
d’Agadez, sont les plus touchées, se-
lon l’organisation onusienne. 
Pour rappel, ce pays sahélien très 
pauvre est souvent confronté à des 
inondations dévastatrices pendant la 
période des pluies (juin-septembre). 
Celles-ci occasionnent, dans la plu-

part des cas, d’importantes pertes 
humaines et matérielles, souvent 
accompagnées d’épidémies, notam-
ment le paludisme et le choléra. 
En 2016, des inondations avaient cau-
sé plus de soixante-dix décès, plus de 
cent quarante-cinq mille sans-abri, la 
mort de plus de cinquante-cinq mille 
petits ruminants ainsi que la destruc-
tion de cent puits maraîchers et de 
milliers d’hectares de cultures.

Le porte-parole de la police, Daniel Justine, a expliqué que les derniers 
combats à Yei, ville frontalière du Soudan du Sud, dans le sud-ouest du 
pays, entre le principal groupe rebelle, l’Armée de libération du peuple sou-
danais dans l’opposition (SPLA-IO) et le Front national du salut (NAS), ont 
également entraîné des déplacements massifs de civils. 
« Nous regrettons la perte des vies humaines de notre peuple à un mo-
ment où notre pays est en pleine phase du rétablissement de la paix, 
c’est très douloureux », a déclaré Daniel Justine à Xinhua. 
Il a fait savoir que les autorités locales et le gouvernement national ap-
portent un soutien aux personnes déplacées en leur distribuant de la nour-
riture. 
Lam Paul Gabriel, porte-parole militaire adjoint de la SPLA-IO, a accusé les 
forces du NAS, fidèles au général Thomas Cirilo Swaka, d’avoir attaqué ses 
bases de Minyori et de Logo à Yei. 
« Lundi, les forces du Front national du salut ont attaqué notre posi-
tion à Yei, tuant cinq civils et faisant des dizaines de blessés », a-t-il 
signifié dans un communiqué. « C’est une déclaration de guerre directe 
de la part des forces du général Cirilo contre l’accord revitalisé qu’il a 
refusé de signer en septembre », a-t-il ajouté. 
  Lam Paul Gabriel a accusé les troupes du gouvernement basées à Mbo-
ro, dans l’Etat de Wau, dans la partie occidentale du pays, d’attaques 
constantes contre sa faction à Ngisa, Tado et Ngoku depuis le début du 
mois, accusation niée par un porte-parole de l’armée sud-soudanaise. 
« Ces attaques ont été préméditées et planifiées par les commandants 
du régime de Juba afin d’élargir leur territoire et refuser l’établisse-
ment de tout site de cantonnement dans la région », a-t-il souligné. 
En septembre, le président Salva Kiir et le leader rebelle Riek Machar ont 
signé l’accord de paix redynamisé grâces aux bons offices du président 
soudanais, Omar el-Béchir, sous les auspices de l’Autorité intergouverne-
mentale pour le développement.

Le soutien de l’Afrique du Sud au processus de paix 

Par ailleurs, l’Afrique du Sud a promis de soutenir le processus de paix au 
Soudan du Sud ainsi que les efforts déployés par le gouvernement sou-
danais dans ce domaine. 
En visite à Khartoum, le vice-président d’Afrique du Sud, David Mabuza, a 
fait cette promesse lors d’une rencontre avec le président soudanais, Omar 
el-Béchir. 
L’Afrique du Sud va soutenir les efforts déployés par Omar el-Béchir et 
d’autres dirigeants de la région impliqués dans le processus de paix afin 
que le Soudan du Sud obtienne une paix durable, a dit David Mabuza aux 
journalistes après sa rencontre avec Omar el-Béchir. 
Il a ajouté que l’objectif de sa visite était de discuter du processus de paix 
au Soudan du Sud et d’évaluer les progrès réalisés. 
« Je quitte le Soudan dans un état d’esprit très optimiste. Je pense que 
tout va se passer conformément au plan », a fait savoir le vice-président 
sud-africain. 
David Mabuza était arrivé lundi dans la capitale soudanaise, Khartoum, 
pour une visite officielle de deux jours. 
Le 13 septembre, les parties liées au conflit au Soudan du Sud ont signé 
l’accord de paix final dans la capitale éthiopienne, Addis-Abeba, en pré-
sence des chefs d’État et de gouvernement de l’Autorité intergouverne-
mentale pour le développement en Afrique. 
Le document final inclut l’accord de paix de Khartoum sur le Soudan du 
Sud signé en juin dernier ainsi que l’accord sur le partage des pouvoirs et 
les dispositions en matière de sécurité signé en août dernier.

Xinhua

CÔTE D’IVOIRE 

La coalition présidentielle remporte les élections locales

NIGER 

Quarante-cinq morts à la suite des inondations depuis juin

SOUDAN DU SUD

De nouveaux combats font 
au moins dix-sept civils tués 
dans le sud-ouest 
L’information a été donnée le 16 octobre à Juba par la police, qui a fait 
également état de plusieurs autres blessés.

Sept proches du président rwandais, Paul Kagame, ont été mis en exa-
men. Mais l’investigation n’a pas permis de réunir assez d’éléments de 
preuves contre eux.  
L’acte de 1994 qui a déclenché ce que l’on a appelé le génocide rwan-
dais, suite à l’attentat de l’avion du président de l’époque, Juvénal 
Habyarimana, est resté dans une impasse, poussant le parquet de Paris 
à réclamer un non-lieu contre les sept protagonistes mis en examen, 
faute de preuves. 
Le parquet de Paris a indiqué, dans un document du 13 octobre, que 
l’enquête n’a pu réunir de «charges suffisantes» à leur encontre et que 
«le doute doit profiter à ces derniers». Pour justifier sa position, il a 
souligné des «incertitudes (...) nombreuses» et «l’absence d’éléments 
matériellement incontestables».
Des charges principales s’appuyant surtout sur des témoignages, no-
tamment indirects, il revient désormais aux juges d’instruction du pôle 
antiterroriste de décider si un procès doit se tenir ou non. En phase 
d’atterrissage à Kigali, l’avion du président rwandais, Juvénal Habya-
rimana, est abattu le 6 avril 1994, par au moins un missile. Ce qui va 
déclencher un génocide qui va provoquer huit cent mille morts, selon 
l’ONU, principalement dans la minorité tutsi, à laquelle appartient l’ac-
tuel chef de l’Etat, Paul Kagame.

 Noël Ndong

RWANDA

L’enquête de Paris requiert un non-lieu
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L’athlète défendra les couleurs du Congo lors des Jeux Olympiques de 
Tokyo, en 2020, et aux championnats du monde à Doha, au Qatar, grâce à 
ses performances réalisées au lancer du marteau. Elle a exposé, le 18 
octobre, à Brazzaville ses ambitions à  Hugues  Ngouélondélé.    

Jennifer Batu va entamer sa prépa-
ration pour les futures compétitions 
à Brazzaville. Elle a été présentée 
au  ministre des Sports et de l’édu-
cation physique par Jean-Baptiste 
Ossé, président de la Fédération 
congolaise d’athlétisme (FCA), 
comme l’espoir de toute une nation. 
L’athlète, a souligné le président 
de la FCA, a atteint le haut niveau 
aux Jeux africains où elle avait ré-
alisé une performance de 62m13  
au lancer de marteau, récompen-
sée par une médaille de bronze au 
cou. Depuis lors, elle n’a cessé,  se-
lon lui,  de progresser. « Pour les 
championnats d’Afrique à Saba, 
au Nigeria, le Congo avait posi-
tionné dix-sept athlètes dont Jen-
nifer Batu.  Elle est rentrée dans 
la grande famille des athlètes de 
haut niveau et du niveau mon-
dial en réalisant, en août de cette 
année à Saba, au Nigeria, une 
performance de 66 m 43. Elle est 
désormais comptée sur le podium 
africain au lancer de marteau », 
a-t-il déclaré, avant d’expliquer que  
cette performance  lui  a valu  une 
qualification aux prochains Jeux 
Olympiques de Tokyo 2020 et aux 

championnats du monde à Doha, au 
Qatar, l’année prochaine.  
Jean Baptiste Ossé a, par ailleurs, 
plaidé pour le placement de Jenni-
fer Batu dans des grands centres 
d’entraînement de haut niveau. « 
Je suis rassuré que le Congo doit 
compter sur Jennifer. Reste au 
Congo de l’accompagner dans son 
placement au niveau des grands 
centres d’entraînement de haut 
niveau. Jennifer est à présent 
l’espoir de toute une nation », a 
souligné le président de la FCA.
Devant le ministre, l’athlète a dévoi-
lé ses ambitions et son envie d’aller 
plus loin dans ses performances. Elle 
voudrait gagner la médaille d’or aux 
Jeux africains de 2019, tout en sou-
haitant battre le record de l’Afrique 
qui est à 69 m70. «  Je suis à deux 
mètres du record d’Afrique. Je 
veux être la première Congolaise 
de toute l’histoire  à obtenir un re-
cord continental », a-t-elle fait sa-
voir. Elle veut aussi être la première 
Congolaise à être médaillée aux 
championnats du monde universi-
taires. Quant aux championnats du 
monde, Jennifer Batu entend at-
teindre la finale et figurer parmi le 

top 8.  Elle vise aussi haut lors des 
Jeux Olympiques de Tokyo en 2020. 
« Lors des Jeux Olympiques de 
Tokyo auxquels je me prépare ac-
tuellement, j’aimerais être aussi 
la première Congolaise à être mé-
daillée. Toutes les fois où j’ai pro-
mis une médaille à la fédération, 
je les ai toutes obtenues car je suis 
sûre et je connais mon potentiel», 
a assuré Jennifer Batu.  
Hugues Ngouélondélé l’a félici-
tée et encouragée à continuer sur 
cette lancée, avant de lui promettre 
tout son soutien. « Jennifer Batu  
amène très haut le drapeau 
congolais qu’elle défend avec 
honneur et dignité. Je la félicite 

très sincèrement et l’encourage 
à continuer sur ce chemin.  En 
tant que  ministre des Sports, je 
vais l’aider à continuer. Nous 
allons l’encadrer. Nous allons, 
malgré les difficultés financières 
que traversent le pays, essayer de 
trouver les moyens pour la soute-
nir, parce qu’elle l’a mérité. Nous 
serons derrière vous pour qu’on 
ensemble, nous puissions avan-
cer et faire que le Congo existe 
à travers le monde », a promis le 
ministre des Sports et de l’éducation 
physique.
Outre sa carrière sportive, Jennifer 
Batu, licenciée en Science écono-
mique et gestion, pense aussi à sa 

reconversion. Et ce qui lui plait le 
plus, c’est la politique internationale 
à laquelle l’étudiante de l’Universi-
té de Paris Descartes  prépare déjà 
un master. « J’ai pour ambition 
de travailler  ensuite au Congo. 
J’espère pouvoir faire mes stages 
à l’Unesco et à l’ambassade du 
Congo pour tout ce qui est poli-
tique internationale.   Je veux 
assurer ma reconversion pro-
fessionnelle dans le métier de la 
politique internationale qui me 
plait énormément. J’espère être 
accompagnée par l’Etat pour 
réaliser ces ambitions », a-t-elle 
souhaité.

James Golden Eloué

ATHLÉTISME

Jennifer Batu rêve grand

Jennifer Batu à gauche du ministre Hugues Ngouélondélé /Adiac 

Le pays a obtenu la première qualification de 
son histoire dès la quatrième journée des 
éliminatoires de la compétition, en battant la 
Guinée équatoriale 1-0 en aller-retour.  

L’origine de la Coupe d’Afrique des nations 
(CAN) remonte à juin 1956, lors de la création 
de la Confédération africaine de football. Sa 
première édition proprement dite a été orga-
nisée en février 1957. Depuis, le Madagascar 
n’avait jamais participé à la compétition conti-
nentale. Les footballeurs du pays sont restés 
spectateurs pendant trente et une éditions. 
L’espoir de la première qualification du pays 
est né de sa victoire au match aller contre la 
Guinée équatoriale sur le score d’un à zéro, le 
13 octobre à Bata. 

Trois mondialistes qualifiés

Trois jours plus tard, à domicile, les Malgaches 
ont réédité l’exploit en battant les Equato-gui-
néens sur le même score. Les insulaires ont 
ainsi validé leur billet pour le Cameroun alors 
qu’il reste encore deux journées à disputer.

Le Sénégal, la Tunisie et l’Egypte qui ont re-
présenté l’Afrique à la Coupe du monde en 
Russie ont également obtenu leur qualifica-
tion dès la quatrième journée des élimina-
toires. Les Lions de la Teranga sont toujours à 
la conquête de leur premier titre continental. 
Leur meilleure performance n’est autre que la 
finale de la CAN 2002, perdue face au Came-
roun. Les Pharaons ont déjà remporté le tro-
phée sept fois (1957, 1959, 1986, 1998, 2006, 
2008 et 2010). Les Aigles de Carthage de la 
Tunisie ont un seul trophée continental à leur 
palmarès, celui remporté en 2004, à domicile.
En rappel, seize pays sont attendus à la CAN 
Cameroun 2019. 
En dehors des quatre pays précités, le Came-
roun, pays hôte, est d’office qualifié. Sa parti-
cipation aux éliminatoires ne lui sert que de 
mise en jambes et dans son groupe un seul 
pays sera qualifié. Pour les deux dernières 
journées des éliminatoires qui restent, onze 
pays vont donc batailler fort pour se qualifier 
à la 32e édition de la CAN en terre camerou-
naise l’année prochaine.

Rominique Makaya

Placée sous le signe de « la solidarité agissante 
», la visite du ministre français desAffaires 
étrangères dans les deux pays, du 17 au 19 
octobre, a pour objectif de renforcer la 
coopération dans le domaine de l’éducation et 
du développement mais aussi de la sécurité.    

A Abidjan, Jean-Yves Le Drian a rencontré le 
président Alassane Ouattara avant d’assister 
à une présentation détaillée avec le ministre 
ivoirien de la Défense, Hamed Bakayoko, de 
l’Académie internationale de lutte contre le 
terrorisme, projet à vocation régionale et 
internationale, annoncé par les présidents 
Macron et Ouattara en novembre 2017.
Le ministre français des Affaires étrangères a 
lancé officiellement, avec le Premier ministre 
ivoirien, Amadou Gon Coulibaly,  l’Institut na-
tional polytechnique Houphouët-Boigny de 
Yamoussoukro, le hub éducatif franco-ivoi-
rien. Selon la diplomatie française, ce « hub 
» permettra aux étudiants ivoiriens d’obtenir 
des diplômes universitaires français en Côte 
d’Ivoire.
Jean-Yves Le Drian se rendra ensuite à 

Ouagadougou où il évoquera, avec le pré-
sident Roch Kaboré, la consolidation de la 
coopération antiterroriste mais aussi le par-
tenariat de développement.
Dans cette perspective, il inaugurera, en 
présence de son homologue burkinabè, Al-
pha Barry, la Maison de l’innovation et de 
la jeunesse, nommée « la Ruche », qui doit 
catalyser l’interaction entre les jeunes ta-
lents, les start-up du numérique ainsi que 
l’offre française d’enseignement supérieur. 
Ce site innovant, qui concrétise un des enga-
gements du président de la République dans 
son discours de Ouagadougou, en novembre 
2017, est le premier du genre dans le réseau 
français et bénéficie de l’appui de la société 
Orange pour l’accès au haut débit et l’équi-
pement.
Le ministre français rencontrera également 
des représentants de la communauté fran-
çaise et fera le point sur les mesures de sécu-
rité prises après les attentats qui ont frappé 
les intérêts français et l’état-major burkina-
bè, le 2 mars dernier.

Yvette Reine Nzaba

FOOTBALL

Le Madagascar va découvrir  
la Coupe d’Afrique des nations

AFRIQUE DE L’OUEST

Jean-Yves Le Drian en Côte d’Ivoire  
et au Burkina Faso
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1.Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un finance-
ment de l’Association Internationale de Développement (IDA) afin 
de couvrir le coût du Projet de Développement des Compétences 
pour l’Employabilité (PDCE) et a l’intention d’utiliser une partie des 
sommes accordées au titre de ce prêt pour financer le recrute-
ment d’un chauffeur dudit projet.

2.Les services de consultant (« Services ») consistent à : 
•Conduire les véhicules de l’UGP/PDCE, ses agents et les consul-
tants en mission ; 
•Assurer les courses de l’UGP/PDCE ; 
•Assurer la distribution du courrier, des documents et colis dans 
les administrations ; 
•Assurer les formalités d’accueil et de départ des agents de l’UGP 
/PDCE en mission ; 
•Assurer certaines tâches protocolaires; 
•Assurer l’acheminement correct des biens et services néces-
saires aux activités du PDCE
•Assurer l’entretien des véhicules;
•Assurer le suivi quotidien des véhicules
•Retirer les courriers et colis reçus ; 
•Préparer les voyages et les réservations d’hôtels des agents de 
l’UGP/PDCE et consultants en mission ; 
•Utiliser les véhicules selon les normes techniques et les procé-
dures du PDCE
•Tenir un carnet de bord quotidien pour ses déplacements ;
•Accompagner les membres du personnel du PDCE ;
•Transporter les consultants et partenaires du PDCE en mission 
dans le respect des règles de circulation nationale, selon les plan-
nings du programme et les directives de l’administration.
•Accompagner les personnes désignées lors des séminaires ;
•Accompagner l’assistant administratif dans la distribution et le 
ramassage du courrier du PDCE
•Suivre les dates d’expiration des visites techniques et assurances ;
•Effectuer le plein du réservoir ;
•Prévenir l’utilisateur des besoins de réparation du véhicule ;
•Établir les rapports mensuels sur l’état du véhicule ;
•Établir les rapports après chaque mission sur l’état du véhicule ;
•S’assurer du bon état de marche du véhicule en conduisant les 
véhicules au garage agréé pour les vidanges périodiques et les 
réparations.
•Maintenir permanemment les documents du véhicule à bord et 
s’assurer de leur validité ;
•Résoudre les pannes techniques mineurs ;
•Prévenir l’administration des réparations importantes à effectuer ;
•Veiller à la propriété du véhicule ;
•Reporter dans le carnet de bord la consommation de carburant et 
le kilométrage en début et en fin de la journée et toute information 
relative à l’entretien du véhicule ;
•Inspecter et préparer le véhicule la veille du départ afin d’être prêt 
à l’heure ;
•Préparer le matériel supplémentaire à emporter en fonction des 
besoins (carburant, stickers, drapeaux, outils, kit médical) ;
•Participer au chargement et au déchargement du véhicule ;
•Toutes tâches confiées par le coordonnateur du PDCE dans le 
cadre de ses activités. 

3.L’Unité de Gestion du Projet (UGP/PDCE) invite les consultants 
(« Consultants Individuels ») admissibles à manifester leur intérêt à 
fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés 
doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les 
qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécu-
tion des Services. 

Les critères pour la sélection sont : 
•Être de nationalité congolaise ;
•Être titulaire d’un niveau minimum d’études secondaire sanc-
tionné par un BEPC ou équivalent
•Avoir un permis de conduire valable (catégories B, C et D) datant 
d’au moins 3 ans ; 
•Avoir une expérience professionnelle au moins de deux ans en 
tant que chauffeur, dans une entreprise, dans un projet, en matière 
de conduite en zone urbaine ou rurale ; 

Les Consultants doivent inclure dans leur manifestation d’intérêt :  
•Une lettre de motivation;
•Un permis de conduire à jour de catégorie D ou plus ;
•Un CV détaillé;
•Copies certifiées des diplômes et attestions ;
•Les références d’au moins un employeur (de préférence les super-
viseurs directs) ;
•Un casier judiciaire;
•Un certificat de nationalité.
•Un certificat médical attestant le parfait état de santé.

4.Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions du 
paragraphe 1.9 des « Directives : Sélection et Emploi de Consul-
tants par les Emprunteurs de la Banque mondiale dans le cadre des 
Prêts de la BIRD et des Crédits et Dons de l’AID » édition de janvier 
2011, révisé en juillet 2014, (« Directives de Consultants »), rela-
tives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’inté-
rêts sont applicables. 

5.Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires et les termes de référence complets, à l’adresse ci-dessous et 
aux heures suivantes :  du lundi au vendredi de 09 h à 14 h.

6.Les manifestations d’intérêt écrites doivent être déposées à 
l’adresse ci-dessous en personne, par courrier, par facsimile ou 
par courrier électronique au plus tard le 31 octobre 2018 à 14 h 00 
(heures locales) avec mention « Avis de recrutement d’un chauf-
feur du PDCE »

Secrétariat PDCE
A l’attention du Coordonnateur
Unité de Gestion du Projet (UGP/PDCE) 
Adresse : 177, rue Soweto – Quartier Ex télevision – Bacongo
Tél : (00242) 06 667 22 29/ 05 551 25 52/
 06 951 36 62/06 650 40 22
Email : congo.pdce @yahoo.fr

Le Coordonnateur,

OKOMBI Auxence Léonard

REPUBLIQUE DU CONGO
PROJET DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES POUR L’EMPLOYABILITE (PDCE)

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET 

EN VUE DE RECRUTEMENT D’UN CHAUFFEUR DU PROJET DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES POUR L’EMPLOYABILITE (PDCE)
N° de référence : CG-SC – CI - 004 /PDCE/2018/IDA 5302
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Les deux parties se sont 
retrouvées le 17 octobre, au 
siège des Nations unies, à 
l’occasion du démarrage du 
premier de plusieurs dialogues 
sur l’Afrique. Une occasion qui a 
permis au secrétaire général de 
l’ONU, Antonio Guterres, de 
vanter les mérites de la 
coopération bilatérale.  
S’exprimant lors du lancement 
du dialogue sur le sujet, Antonio 
Guterres s’est félicité de ce que « 
l’Afrique aujourd’hui mène son 
propre agenda ». « Avec l’Afrique 
comme leader, nous poursuivrons 
notre travail commun pour le bien 
des peuples du continent et du 
monde », a-t-il ajouté.
Dans un communiqué, il a souligné 
que sur l’ensemble du continent 
africain, les pays deviennent de 
plus en plus prospères, les régions 
de plus en plus intégrées et que les 
communautés se réunissent pour 
résoudre ensemble les problèmes, 
puis s’apporter un soutien réci-
proque.
Le chef de l’ONU a estimé que « le 
développement inclusif et durable 
en Afrique est un objectif en soi » 
et un outil de premier plan pour la 
prévention des conflits, en même 
temps qu’il est un élément central 
du partenariat entre l’Union afri-
caine (UA) et l’Organisation des 
nations unies(ONU).
La coopération bilatérale se porte 
bien, selon Antonio Guterres, parce 
qu’au cours des dix-huit derniers 
mois, l’UA et l’ONU ont signé deux 
accords-cadres : l’un sur la mise en 
œuvre du Programme de dévelop-
pement durable à l’horizon 2030, 
décidé par les Nations unies et de 
l’agenda 2063 approuvé par les 
Etats africains et l’autre pour un 

partenariat renforcé entre les deux 
organisations pour la paix et la sé-
curité. Ces deux accords-cadres 
constituent « le fondement de notre 
coopération renouvelée », a-t-il af-
firmé.
En ce qui concerne le domaine du 
maintien de la paix dans le monde, 
le secrétaire général a rappelé que 
les pays africains fournissent près 
de la moitié des Casques bleus dé-
ployés dans des foyers de tensions. 
Ce qui obéit à ses promesses en 
la matière, puisque l’UA et qua-
rante-deux de ses Etats membres 
ont adopté la déclaration d’engage-
ments partagés sur les opérations 
de maintien de la paix de l’ONU.
« Notre partenariat fait déjà une 
différence en République centrafri-
caine, où nous apportons une mé-
diation et un appui technique au 
processus de paix mené par l’Ini-
tiative africaine, et au Soudan du 
Sud, où nous travaillons en étroite 
collaboration avec l’Union afri-
caine et l’Autorité intergouverne-
mentale pour le développement », 
s’est félicité Antonio Guterres.
Annonçant qu’il continuera à « plai-
der avec force pour un financement 
prévisible, soutenu et flexible » des 
opérations d’appui à la paix menées 
par l’UA et autorisées par le Conseil 
de sécurité, le secrétaire général a 
salué le fait que « ces opérations 
contribuent à la sécurité mon-
diale et méritent un soutien mul-
tilatéral ». « A l’heure où les deux 
organisations s’engagent dans 
des réformes, il est plus important 
que jamais qu’elles alignent leurs 
priorités, conviennent de leurs do-
maines de responsabilité respectifs 
et approfondissent leur partena-
riat », a-t-il conclu.

Nestor N’Gampoula

Le ministre de l’Enseignement primaire, secondaire et de 
l’alphabétisation, Anatole Collinet Makosso, a indiqué le 15 octobre, à 
l’occasion de la rentrée pédago-andragogique, que le gouvernement 
envisageait d’accorder une place particulière au cycle non formel.  

Après la rentrée scolaire, dans 
le cycle formel le 1er octobre, le 
tour était revenu le 15 octobre, 
aux élèves du cycle non formel, 
notamment ceux des centres de 
rescolarisation et d’alphabétisa-
tion.
En effet, le ministre de tutelle a 
supervisé la reprise des cours aux 
centres de rescolarisation d’An-
gola-Libre, Loango Marine et de 
l’école primaire de Ngamakosso 
ainsi qu’au centre d’alphabétisa-
tion Maman-Elombé de Ouenzé. 
Il a souligné la portée de ce volet 
de l’éducation.
« Le volet rescolarisation doit 
être considéré comme étant le 
rempart contre l’échec scolaire, 
la déscolarisation et le décro-
chage scolaire. Au travers de la 
rescolarisation, nous prenons en 
charge dès le début, les enfants 
en difficultés scolaires, pour ne 
pas leur faire courir le risque de 
se décrocher, parce qu’un enfant 
en difficultés scolaires n’est pas 
sûr de poursuivre son cycle nor-
mal. Il sera obligé, à un moment 
donné, soit par honte, soit par 

gêne, d’abandonner », a expliqué 
Anatole Collinet Makosso.
Selon lui, le cycle formel récupère 
souvent 1 ou 2% de ces enfants 
en difficultés ou en échec sco-
laire, alors que l’école est obli-
gatoire jusqu’à l’âge de 16 ans. 
Le ministre de l’Enseignement 
primaire, secondaire et de l’al-
phabétisation a également rap-
pelé qu’environ 70% des élèves 
n’atteignaient pas le socle de 
compétences pouvant leur per-
mettre de poursuivre la scolarité 
à la fin du cycle primaire. « Ima-
ginez que vous ayez 70% qui 
quittent le cycle primaire avec 
toutes ces difficultés, vous ver-
rez nécessairement que 40 ou 
50% d’élèves risquent d’arrêter 
les études avant la classe de 3e. 
La cause est que les difficultés 
qu’ils éprouvent depuis l’école 
primaire ne peuvent pas leur 
permettre d’interpréter, d’ana-
lyser ou d’intégrer un certain 
nombre d’informations dans un 
ensemble de documents écrits », 
a-t-il poursuivi.

Education non formelle, une 

deuxième chance

Soulignant la nécessité d’étendre 
cette réforme de l’éducation non 
formelle jusqu’au collège et au ly-
cée, le ministre a reconnu que les 
cours de remise à niveau étaient 
indispensables pour tout enfant 
éprouvant des difficultés, afin de 
s’assurer de la formation d’une 
élite de qualité.
Interrogé sur la politique du gou-
vernement visant à récupérer 

les enfants ayant abandonné les 
études, il a répondu que le pro-
gramme d’éducation non formelle 
est une sorte d’école de deu-
xième chance donnée aux désco-
larisés ou non scolarisés. Ainsi, on 
ne peut pas envoyer, a-t-il dit, un 
enfant ayant 10 ans ou plus dans 
les centres d’alphabétisation, ré-
servés normalement aux adultes.
« Un enfant de 10 ans, dans un 
pays où l’école est obligatoire, 
nous le reprenons pour le mettre 

dans les centres de rescolarisa-
tion. Nous mettons un accent 
dans la rescolarisation, parce 
qu’en réalité, si nous étions 
très rigoureux, la moitié de nos 
élèves qui sont dans le circuit 
formel ne devrait pas l’être. Leur 
niveau ne devrait pas leur per-
mettre d’être dans les classes 
dans lesquelles ils sont actuelle-
ment », a conclu Anatole Collinet 
Makosso.

Parfait Wilfried Douniama

RESCOLARISATION

Un volet important de lutte contre le décrochage scolaire

La poliomyélite, pourtant évi-
table, menace toujours les en-
fants de nombreuses régions du 
monde et le risque est encore 
présent au Congo. Une initiative 
mondiale pour l’éradication de 
cette maladie, lancée il y a plus 
de trente ans par le Rotary et ses 
partenaires (OMS, Unicef, CDC 
Atlanta et la Fondation Bill et 
Melinda Gates), a permis certes 
de faire baisser le nombre de cas 
qui ont chuté de plus de 99,9 %, 
passant de trois cent cinquante 
mille en 1988 à dix cas en 2018. 
Cependant, pour préserver ces 
progrès et protéger les enfants 
du monde entier, les experts es-
timent les besoins à 1,5 milliard 
de dollar, soit environ neuf cent 
soixante-quinze milliards FCFA. 
En effet, sans soutien financier et 
sans engagement politique, cette 
maladie invalidante pourrait se 
propager à nouveau dans les pays 
où elle avait été éradiquée et me-
nacer tous les enfants.
C’est ainsi qu’à la faveur de la cé-
lébration de la Journée mondiale 
contre la poliomyélite, le 24 oc-
tobre, les Rotariens de Brazzaville 
(Rotary Club Brazzaville Djoué 
Doyen, Rotary Club Brazzaville 
Centre, Rotary Club Brazzaville 
Libota, Rotary Club Bilengé) et le 
Rotaract Clubont décidé d’organi-
ser une marche de sensibilisation 
à cette maladie, afin de souligner 
la nécessité d’encourager des fi-
nancements pour son éradication 

totale. L’itinéraire retenu est le 
suivant : rond-point commune de 
Poto-Poto- Avenue Orsi- Tour Na-
bemba- Radisson Blu- Pont du 15 
août 1960- Case De Gaulle- Ave-
nue de Brazza- Place du Rotary. 
Le rassemblement est prévu à 
7h30, au rond-point commune de 
Poto-Poto,  le troisième arrondis-
sement de Brazzaville.
Notons que depuis 1985, le Ro-
tary a alloué plus de 1,7 milliard 
de dollars (1155 milliards FCFA) 
à l’éradication de la poliomyélite. 
Pour la République du Congo, 
plus de 460 000 dollars améri-
cains (300 000 000 FCFA) ont été 
mobilisés en 2016 par le Rotary 
club Brazzaville Djoué Doyen et 
mis à la disposition de l’Etat pour 
le financement de la dernière 

campagne de vaccination.
Le Rotary est un réseau mondial 
de 1,2 million de décideurs soli-
daires et volontaires qui mettent 
leurs compétences au service 
des causes humanitaires les 
plus pressantes. Les 34 000 Ro-
tary clubs présents à travers le 
monde dans deux cents pays et 
territoires travaillent avec déter-
mination pour améliorer le quoti-
dien dans leur ville et à l’étranger, 
aider les familles défavorisées et 
éradiquer la polio.
Les Rotariens en profitent éga-
lement de cette occasion pour 
célébrer les résultats historiques 
obtenus pour en finir avec mala-
die et rappellent la nécessité de 
soutenir ces efforts.

Bruno Okokana

Anatole Collinet Makosso encourageant les élèves des centres de rescolarisation /Espérancia

Un enfant recevant sa dose contre la poliomyélite 

POLIOMYÉLITE 

Les Rotariens de Brazzaville organisent  
une marche de sensibilisation à la maladie
L’activité programmée pour le 21 octobre voudrait mettre l’accent sur la 
nécessité de financer les efforts d’éradication de la pathologie.  

PARTENARIAT ONU-UA 

Le développement durable, la paix et  

la sécurité au cœur d’une réunion à New York
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« Jazz et vin de palm » est un spectacle de danse contemporaine qui 
réunit sur scène cinq danseurs d’exception, à savoir Juvhet Badinga, 
Maël Minkala, Karel Kouélany, Loïck Ngoukou et Vesna Mbelani.   Selon 
un jeu scénique élaboré au fil d’interactions entre la danse, la musique 
et le chant, la chorégraphie unit et associe ces cinq artistes de scène 
dans un même univers.  
Librement inspirée de l’œuvre éponyme d’Emmanuel Dongala, dans 
cette création originale, les huit longues nouvelles qui composent le 
recueil « Jazz et vin de palme » de l’auteur congolais sont évoquées à 
travers divers tableaux dansés, qui retracent d’une certaine façon la dé-
faite du rêve des jeunes États africains et font écho aux interrogations 
de l’auteur, notamment comment être aujourd’hui un jeune artiste au 
Congo ? Comment avancer malgré certaines réalités difficiles ?
Dans cette libre adaptation, les ruptures, les crises, les convulsions, 
les vices, les rêves et les fulgurances du Congo sont traduits dans le 
langage des corps autant que son appétit de vie, tels que l’auteur les 
avaient si finement dépeints, souvent avec un humour cinglant.
En effet, c’est la grâce et la beauté humaine qui font de ce spectacle 
un instant précieux. Ces artistes proposent un spectacle mêlant jazz, 
chant et danse contemporaine. Et dans une ambiance onirique, ils em-
mènent le public au sommet de leur art dans un style propre à eux. 
Énivrés par les touches et le savoir-faire du régisseur Cléo Konongo 
qui les accompagne tout au long de la scène, ces artistes expriment 
leur passion et leur plénitude dans un spectacle émouvant. Notons que 
la Compagnie Cap Congo a été créée en octobre 2017, lors d’une for-
mation de danse contemporaine donnée par Herman Diephuis à l’IFC 
à Brazzaville. Impressionné par le niveau, la puissance, l’émotion, la 
grâce et la créativité des danseurs, Herman Diephuis a décidé de s’en-
gager à leurs côtés afin de créer ce spectacle.

Hugues Prosper Mabonzo 

Débutée le 17 octobre et 
organisée par la société Wing 
Wah E&P SAU, la rencontre au 
titre du troisième trimestre s’est 
achevée, le 18 octobre, sous le 
patronage du ministre de tutelle, 
Jean Marc Thystere Tchicaya.        

Les moyennes trimestrielles des 
prix fixés des hydrocarbures pro-
duits en République du Congo, 
arrêtées au cours de la réunion, 
en dollar par baril, se présentent 
comme suit : Djéno Mélange : 
72,7 ; Nkossa Blend : 76,8 ; Yom-
bo : 68,8 ; Nkossa Butane : 52,5 
; Nkossa Propane : 41,1. Les 
moyennes des différentiels des 
prix des bruts congolais, en dol-
lar par baril, sont les suivantes : 
Djéno Mélange : -2,7 par rapport 
au Brent daté ; Nkossa Blend : 
-0,1 par rapport au Brent daté ; 
Yombo : -6,4 par rapport au Brent 
daté ; Nkossa Butane : 0,2 par rap-
port au butane North west Europe 
; Nkossa Propane : -0,8 par rap-
port au Propane Mont  Belvieu. 
La moyenne trimestrielle des prix 
fixés des hydrocarbures est de 

73,1 dollars par baril, pour un dif-
férentiel de -2,2 dollars par baril.
Clôturant les assises,  le ministre 
Jean Marc Thystère Tchicaya, 
qui avait à ses côtés Xiao Liang 
Ping, administrateur général de 
Wing Wah E&P SAU, a expliqué 
que l’analyse des données du troi-

sième trimestre 2018 confirment 
la tendance haussière des cours 
du baril de pétrole. Néanmoins, 
cette tendance reste fragile et 
doit inciter à la plus grande pru-
dence. Les analystes, quant à 
eux, prévoient un prix mensuel 
moyen du Brent oscillant autour 

de quatre-vngts dollars jusqu’à la 
fin de l’année, avec une forte pro-
babilité de prix plus élevés cou-
rant 2019.
Dans le cadre de la promotion 
du privé national impulsée par le 
président de la République, De-
nis Sassou N’Guesso, le gouver-

nement, a poursuivi le ministre, 
vient de publier sept décrets et 
deux arrêtés qui ont pour ob-
jectifs de rendre plus attractif 
le secteur pétrolier aval et ainsi 
encourager les entreprises pri-
vées nationales à s’intéresser aux 
activités de l’aval pétrolier. « En 

cette fin d’année 2018, les orien-

tations du gouvernement, dans 

le secteur d’activités pétrolières, 

vont dans le sens du renforce-

ment du partenariat avec toutes 

les sociétés pétrolières et para 

pétrolières exerçant au Congo, 

et de la recherche des équilibres 

et de l’équité dans le partage 

de la rente pétrolière. Pour  ce 

faire, les textes d’application 

complétant le nouveau code des 

hydrocarbures dans le secteur 

Amont sont prêts. Ces textes, j’en 

suis convaincu, vont éclairer la 

lecture et la compréhension du 

code d’hydrocarbures congolais 

et fluidifier les discussions avec 

les partenaires...», a signifié Jean 
Marc Thystère Tchicaya

Séverin Ibara

PRODUITS PÉTROLIERS

La réunion des prix fixés des hydrocarbures tenue à Pointe-Noire 

SPECTACLE DE DANSE

Cap Congo présente « Jazz 
et vin de palme » 
L’Institut français du Congo (IFC) de Pointe-Noire va accueillir le 20 
octobre, dans la salle Tchicaya U’Tam’Si, la compagnie de danse qui va 
proposer au public sa chorégraphie réalisée à partir de l’oeuvre de 
l’écrivain congolais, Emmanuel Dongala. Un spectacle à «boire» 
jusqu’à la dernière goutte pour en ressortir ivre de bonheur.    

L’affiche de l’événement / Crédit photo IFC 

La photo de famille à la clôture des travaux / Adiac 



L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA TEMPS LIBRE | 15N° 3349 - Vendredi 19 Octobre 2018



L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA16 | RC/BRAZZAVILLE N° 3349 - Vendredi 19 Octobre 2018

A l’occasion d’un déjeuner de 
presse, le 18 octobre à Braz-
zaville, le délégué d’Air France 
en République du Congo, Gé-
rard Roméro, qu’accompagnait 
Marie Paule Ollassa, respon-
sable communication, a rappe-
lé que l’année 2019 sera pla-
cée, pour sa compagnie, sous 
le signe de l’innovation avec la 
connexion internet, d’ici à l’an-
née prochaine, sur tous les ap-
pareils de plus de cent places.
« A compter de l’été prochain, 
les passagers pourront gratui-
tement accéder aux systèmes 
de messagerie instantanée 
(WhatsApp, Messenger, iMes-
sage) », a-t-il précisé, allusion 
faite au renouvellement des ca-
bines economy et premium eco-
nomy sur l’Airbus A330.
Pour les passagers en partance 
du Congo, a-t-il indiqué, sa com-
pagnie a pratiqué une baisse 
moyenne de 6% du prix du billet 
en classe économique. La majori-
té des clients ont eu accès à des 
tarifs allant de cinq cent quatre-
vingt-sept mille cinq cents FCFA 
à sept cent mille FCFA. De même, 
l’aménagement d’un espace fa-
mille à l’aéroport de Brazzaville 
intègre les innovations apportées 

pour le confort des passagers 
voyageant avec des enfants.
Se montrant, par ailleurs, opti-
miste pour l’avenir, Gérard Ro-
méro a souligné que l’action d’Air 
France, en 2019, se résume à 
trois axes majeurs : adaptation 
du programme ; modulation tari-
faire et innovation. 
Au Congo, Air France consti-
tue l’une des plus anciennes 
compagnies aériennes opérant 
dans la sous-région avec quatre-
vingt-cinq ans d’existence, dont 
quatre-vingt-un au Congo.  Une 
amitié qui traduit, selon ses 

responsables, un attachement 
commercial mais surtout une 
véritable relation nouée entre 
la compagnie et la population 
congolaise.
Dans les deux principales 
villes (Brazzaville et Pointe-
Noire), elle compte un pro-
gramme de desserte exclusif 
de neuf vols par semaine, soit 
plus d’un vol par jour au départ 
du Congo pour Paris et avoir 
accès avec le hub de Charles 
de Gaulle à plus de 1000 desti-
nations dans le monde. 

Guy Gervais Kitina

TRANSPORT AÉRIEN

Air France pour des meilleures perspectives 
en 2019 au Congo 
Réitérant son soutien économique au pays où elle est présente depuis quatre-vingt-un ans, la compagnie 
aérienne française promet de maintenir ses engagements vis à vis de la clientèle congolaise, en adaptant 
son programme à la réalité du marché, tout en maintenant ses critères de qualité et d’innovation avec 
l’arrivée de ses nouvelles cabines en 2019. 

Gérard Roméro et Marie Paule Ollassa, lors du déjeuner de presse, 
le 18 octobre à Brazzaville/Adiac

L’équipe nationale du Congo a été 
battue le mardi 16 octobre 2018 
à Monrovia, au Liberia. Elle a pê-

ché par amateurisme, l’absence d’en-
gagement et de conviction. Elle a subi 
une domination spatiale écœurante. En 
quatre-vingt-dix minutes, pas de centres 
délivrés à un avant-centre besogneux. 
Un activisme débridé, vers la fin du 
match, a permis aux Diables rouges 
d’avoir quelques rares occasions de buts. 
Un milieu défaillant a laissé à l’équipe li-
bérienne une scandaleuse possibilité de 
récupération des ballons. Avec une meil-
leure justesse technique, elle aurait pu 
battre le Congo par un score plus impor-
tant. Des Congolais plus appliqués, plus 
entreprenants pouvaient, avec une réelle 
rage de vaincre, remporter ce match qui 
était à leur portée. Au total, de leur part, 
nous avons eu droit à un spectacle in-
sipide. Peu inspirés dans l’ensemble, 
avec des latéraux balourds, technique-
ment limités, des ailiers impotents, in-
capables d’une quelconque fulgurance, 
en dépit d’un but cafouilleux, ils n’ont, 
à aucun moment, mis véritablement 
l’équipe adverse en danger. Le public a 
pu constater le manque d’efficacité de 
l’équipe congolaise. La veille de cette 
rencontre capitale pour la qualification 
du Congo, deux « pièces maîtresses », 
à défaut d’une expression plus adaptée, 
batifolaient dans une boîte à Ouenzé. En 
d’autres temps, ils n’auraient pas fait le 
déplacement de Monrovia. Ce laxisme 
est coupable. Dans le même cas de fi-

gure, des joueurs importants de la sé-
lection de 1965 furent exclus du groupe 
: Makouana Gilbert, Moubani, Bakekolo 
Lumumba, Ongagna Excellent et Bouka-
ka Samuel. Matsima Maxime, suspendu 
pour indiscipline, lors du championnat 
de l’Onssu à Pointe-Noire, a été, lui aus-
si, mis à l’écart de la sélection nationale, 
pour ce motif. Sans préjudice, puisque 
le Congo, sans ces titulaires « idéels », 
remporta la médaille d’or aux Premiers 
Jeux africains de 1965. Qu’elle est loin 
l’époque où le Congo dominait le foot-
ball africain ! « Les Brésiliens de l’Uam 
(Union africaine et malgache) », c’était 
le nom affublé à nos champions, véri-
tables héros, bataillant pour la gloire du 
pays qui dominèrent le football conti-
nental.
Le Congo est absent de la Coupe du monde, 
haut lieu du football, depuis son ouverture 
massive à l’Afrique. Au dernier mondial, 
en Russie, pas de joueurs d’origine congo-
laise dans les différentes sélections en 
compétition. Pendant ce temps, des pays 
qui étaient maltraités par Congo Sport, du 
temps de la splendeur de notre football, y 
étaient représentés, notamment dans les 
équipes de France et de Belgique à travers 
leurs représentants binationaux. C’est aus-
si le cas du Cameroun et du Mali, naguère 
adversaires coriaces de notre équipe natio-
nale mais toujours défaits. De même que la 
République démocratique du Congo, pre-
mière sélection nationale d’Afrique noire à 
une phase finale de la Coupe du monde. Le 
Sénégal, qui n’a jamais remporté un titre 

continental, est, aujourd’hui, le porte flam-
beau du football africain. C’est le pays du 
continent le plus représenté sur l’échiquier 
du football mondial, grâce à une formation 
efficiente. Il a véritablement pris du galon 
sur la planète du sport roi.
Au rythme où évolue la situation, le Congo 
doit tout reprendre à zéro, d’autant que 
les joueurs actuels sont, pour la plupart, 
en fin de potentiel. Une remise à flot de 
l’équipe nationale nécessite au moins cinq 
ans de besogne acharnée. Il faut d’ores et 
déjà donner une priorité à la formation, 
au risque de compromettre le travail de 
mise en ordre juridique accompli depuis 
quelques temps par l’actuel ministre des 
Sports et de l’éducation physique. Pour 
porter des fruits, à terme, ce travail de ra-
tionalisation de l’action dans le domaine du 
sport et du football, en particulier, doit être 
mené concomitamment avec la détection 
et la formation des jeunes talents. C’est un 
préalable à la reconstruction d’une équipe 
de football compétitive. Le talent à l’état 
brut qui a permis au Congo de dominer le 
football continental doit être éclairé par la 
formation, la diététique, d’une façon géné-
rale, par une hygiène de vie. Sans une cer-
taine discipline sur le terrain et en dehors, 
nos anciens footballeurs n’auraient pas eu 
tous les lauriers qui firent l’honneur et le 
prestige du Congo dans le concert des na-
tions. A l’origine de leurs succès, la passion 
chevillée au corps qui les incitait à l’ex-
ploit. Autres temps, autres mœurs, le haut 
niveau, tant pour les amateurs que pour 
les professionnels, exige une ascèse. Chez 

nous, ce sont les primes qui constituent la 
seule préoccupation de nos footballeurs. 
Les résultats sur le terrain passent au se-
cond plan. Economes de leurs efforts et in-
capables de mouiller le maillot, il n’est pas 
surprenant que leurs prestations et leurs 
résultants soient en dents de scie. Déci-
demment, travailler peu et gagner plus est 
une disposition enkystée dans l’esprit des 
Congolais. Pas de progrès dans ces condi-
tions.
Dès lors, on mesure l’ampleur de la tâche 
de l’actuel ministre des Sports et de l’édu-
cation physique, Hugues Ngouélondélé, 
qui a du pain sur la planche, comme on dit. 
Dans le domaine du sport, le ministère a 
fonctionné sans textes de référence, les 
décrets d’application de la loi n°11-2000 
du 31 juillet 2000, viennent tout juste 
d’être adoptés par le conseil des ministres 
du jeudi 20 septembre 2018, dix-huit ans 
après son vote par le parlement. L’arsenal 
juridique doit être renforcé par d’autres 
textes, un code du sport par exemple, pour 
permettre enfin au ministère des Sports et 
de l’éducation physique d’être en mesure 
de mener une action volontariste et cohé-
rente pour le développement d’un secteur 
moribond, en dépit de quelques spasmes 
qui entretiennent l’espoir d’une rédemp-
tion.  Muni d’un arsenal juridique adapté, 
Hugues Ngouélondélé doit faire évoluer 
les mentalités et le monde sportif vers 
un cercle vertueux. Courage et bon vent, 
monsieur le ministre. Les vrais héros ne 
sont pas toujours ceux que l’on croit.   

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Le football malade

Le directeur régional de 
l’institution onusienne pour 
l’Afrique de l’ouest et du centre, 
Martin Lisandro, a réitéré le 18 
octobre à Brazzaville, au sortir 
de l’audience avec le Premier 
ministre, Clément Mouamba, 
l’appui de son organisation au 
Plan national de 
développement (PND) du 
Congo, dans son volet agricole.  

« Nous sommes venus fé-
liciter le Premier ministre 
pour la finalisation du 
Plan national de dévelop-
pement, parce qu’il a un 
accent très fort sur l’agri-
culture qui est la fonction 
du Fida », a déclaré Martin 
Lisandro à la presse.
Le directeur régional du Fonds 
international de développement 
agricole (Fida) a ajouté que son 
institution était en train de tra-
vailler avec le gouvernement 
congolais pour voir les priorités 
qu’elle pourra soutenir l’année 
prochaine.
Cet appui, a-t-il renchéri, 
s’orientera surtout vers la jeu-
nesse et les petits producteurs 
qui sont le focus du Fida. Mar-
tin Lisandro est également 
venu discuter du renforcement 
de la coopération à travers le 
PND, notamment sur le volet 
agro-pastoral et halieutique.
Déjà, deux projets sont en 
cours d’exécution. Il s’agit du 
programme d’appui au déve-

loppement des filières agricoles 
en cours d’achèvement et le 
programme de développement 
de la pêche et de l’aquaculture 
continentale qui va bientôt dé-
marrer.
Depuis 2002, trois projets de 
développement rural ont été fi-
nancés pour lutter contre la mo-
saïque du manioc qui sévit dans 
le pays, à travers l’introduction 
et la diffusion des variétés amé-
liorées auprès des producteurs. 
Cette action a permis d’augmen-
ter les rendements qui sont pas-
sés de huit à vingt-cinq tonnes à 
l’hectare. Il reste le problème de 
la transformation et de la com-
mercialisation.

Jean Jacques Koubemba

AGRICULTURE

Le Fida entend appuyer les priorités 
du gouvernement

Martin Lisandro 


